
Type de formation : théorique et pratique
Durée : 2 jours
Objectif :
Prévenir les risques et réduire les accidents Diminuer les couts d’exploitation et augmenter 
la qualité et prestation. Transférer la responsabilité de l’employer vers le salarié Valoriser le 
personnel de conduite et le préparer à une nouvelle culture métier.
Public concerné :
Titulaire d’un permis de conduire catégorie B, C,  D, E et présentant préalablement les 
aptitudes médicales et psychotechniques requise.

Transport du personnel
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